
L’ est	une	viola�on	du	devoir	de	communauté	de	vie .

L’abandon	du	domicile	conjugal peut	être	établi	par	 	un	

ou	

Le	départ	d’un	époux	du	domicile	conjugal	permet	de	demander	

	Il	permet	également	de	demander	un	divorce	pour	faute.

Vous	pouvez	produire	des	déclarations	de	tiers

(proche,	ami,	voisin…)	ayant	une	connaissance	personnelle	du	départ	de	votre	époux

peut	établir	une	

Dans	ce$e	a$esta�on,	la	personne	doit	 du	départ	de	votre	époux(se).

Elle	indique	notamment	les	informa�ons	suivantes	:

.	Elle	doit	être	accompagnée

de	la	copie	d’un	jus�fica�f	d’iden�té	(carte	d’iden�té,	passeport,	permis	de	conduire	…).

Un	modèle	d’a$esta�on	de	témoin	est	disponible	en	ligne

Vous	pouvez	faire	établir	un	constat	par	un	commissaire	de	justice

Jour,	heure,	circonstances	du	départ	de	l’époux

Ses	déclara�ons	éventuelles	lors	du	départ

Faits	matériels	(par	exemple,	l’époux	a	emporté	ses	affaires	personnelles	avec	lui,	il	n’a	plus	reparu

au	domicile	…)

Modèle	d’a$esta�on	de	témoin	(h$ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=R11307)

https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=R11307


	un	commissaire	de	jus�ce.

Le	commissaire	de	jus�ce	 pour	établir constatant	le	départ

de	votre	époux	(absence	du	domicile,	absence	de	ses	effets	personnels…).

Il	s’agit	d’un.	C’est	une	 qui	 une	situa�on	précise	à	une	date	certaine.

Le	commissaire	de	jus�ce	réalise	ce	constat	 .

L’établissement	du	constat	du	commissaire	de	jus�ce	est	payant.	Les	frais	sont	 par

chaque	commissaire	de	jus�ce	que	vous	devez	 pour	en	connaître	le	montant.

Vous	pouvez	déposer	une	main	courante

Vous	pouvez	déposer	une

main	courante	(h$ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F11182)

auprès	d’un	commissariat	ou	d’une	gendarmerie	pour	 	que	votre	époux(se)	a	qui$é	le	domicile

conjugal	ou	que	vous	qui$ez	le	domicile	conjugal.

La	main	courante	peut	cons�tuer .

	

Commissaire	de	jus�ce	(anciennement	huissier	de	jus�ce	et	commissaire-priseur	judiciaire)

(h$ps://commissaire-jus�ce.fr/)

	

	

Commissariat	(h$p://www.interieur.gouv.fr/Contact/Contacter-une-brigade-de-gendarmerie-ou-un-commissariat-

de-police)

	

en	cas	de

violences	conjugales	(h$ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F12544)

,	si	vous	qui$ez	le	domicile	conjugal,	vous	devez

déposer	plainte	(h$ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F1435)

.

https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F11182
https://commissaire-justice.fr/
http://www.interieur.gouv.fr/Contact/Contacter-une-brigade-de-gendarmerie-ou-un-commissariat-de-police
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F12544
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F1435


Questions	–	Réponses

Et	aussi…

Services	en	ligne

Textes	de	référence

Qu’est-ce	qu’une	main	courante	?	(h$ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F11182)

Divorce	pour	altéra�on	défini�ve	du	lien	conjugal	(h$ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F10568)

Divorce	pour	faute	(h$ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F10577)

	

Modèle	d’a$esta�on	de	témoin	(h$ps://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_11527.do)

	

	

Code	civil	:	ar�cles	212	à	226

(h$ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/sec�on_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000006136137/#LEGISCTA000006136137

)

	

Devoirs	et	droits	respec�fs	des	époux

	

Code	civil	:	ar�cles	254	à	256

(h$ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/sec�on_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000006165746/)

	

Mesures	provisoires

	

Code	de	procédure	civile	:	ar�cles	200	à	203

(h$ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/sec�on_lc/LEGITEXT000006070716/LEGISCTA000006165187/#LEGISCTA000006165187

)

	

A$esta�ons

	

Code	de	commerce	:	ar�cles	A444-10	à	A444-52

(h$ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/sec�on_lc/LEGITEXT000005634379/LEGISCTA000032127742/)

	

Tarif	des	commissaires	de	jus�ce

https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F11182
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F10568
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F10577
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_11527.do
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000006136137/#LEGISCTA000006136137
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000006165746/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070716/LEGISCTA000006165187/#LEGISCTA000006165187
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000005634379/LEGISCTA000032127742/

